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(54)  Dispositif  distributeur  à  fermeture  automatique  pour  récipient  contenant  un  produit  liquide  à  pâteux 
à  distribuer. 

@  L'invention  est  relative  à  un  dispositif  distri- 
buteur  à  fermeture  automatique  pour  récipient 
contenant  un  produit  liquide  à  pâteux  à  distri- 
buer.  Le  dispositif  comporte  une  membrane  (M) 
en  forme  de  dôme  convexe  vers  l'extérieur, 
recouvrant  une  extrémité  de  sortie  du  récipient, 
et  au  moins  une  fente  (8)  prévue  vers  le  sommet 
du  dôme  (5)  de  la  membrane  (M).  Un  moyen  de 
soutien  (S),  avec  au  moins  un  passage  pour  le 
produit,  est  disposé  à  l'intérieur  du  dôme  de  la 
membrane  (M).  Le  moyen  de  soutien  (S)  est 
constitué  par  une  grille  (21). 
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L'invention  est  relative  à  un  dispositif  distributeur 
à  fermeture  automatique  pour  un  récipient  contenant 
un  produit  liquide  à  pâteux  à  distribuer,  dispositif  du 
genre  de  ceux  qui  comportent  une  membrane  en  for- 
me  de  dôme  convexe  vers  l'extérieur,  recouvrant  une  5 
extrémité  de  sortie  du  récipient,  et  au  moins  une  fente 
prévue  vers  le  sommet  du  dôme  de  la  membrane  et 
présentant  une  grande  dimension,  ladite  fente  étant  li- 
mitée  par  des  bords  s'étendant  parallèlement  à  cette 
grande  dimension  et  propres  à  venir  en  contact  l'un  10 
contre  l'autre  pour  réaliser  une  fermeture  étanche  au 
repos,  et  à  s'écarter  pour  laisser  le  passage  au  pro- 
duit  lorsqu'une  pression  suffisante  est  transmise  au 
produit,  et  un  moyen  de  soutien,  comportant  au  moins 
un  passage  pour  le  produit,  disposé  à  l'intérieur  du  15 
dôme  de  la  membrane  empêchant  ainsi  la  membrane 
de  se  déformer  vers  l'intérieur  tout  en  permettant 
l'évacuation  du  produit,  le  moyen  de  soutien  épousant 
la  forme  du  dôme  de  la  membrane. 

Un  tel  dispositif  distributeur  constitue  une  aide  à  20 
l'utilisation  d'une  seule  main  du  récipient  car  il  n'est 
pas  nécessaire  de  reboucher  ce  récipient,  pour  éviter 
l'écoulement  du  produit,  lorsqu'on  cesse  de  transmet- 
tre  une  pression  au  produit. 

US-A-2  667  992  montre  un  dispositif  de  ce  genre  25 
dans  lequel  la  membrane  en  forme  de  dôme  peut  être 
placée  dans  une  position  "ouvert"  ou  dans  une  posi- 
tion  "fermé",  permettant  ou  non  la  distribution  de  pro- 
duit  à  travers  deux  orifices  circulaires  prévus  dans  le 
moyen  de  soutien.  La  nécessité  de  donner  une  orien-  30 
tation  déterminée  à  la  membrane  relativement  au 
moyen  de  support  pour  permettre  la  distribution  du 
produit,  constitue,  en  pratique,  plus  un  inconvénient 
qu'un  avantage.  En  outre,  ce  dispositif  permet  d'as- 
surer  de  manière  plus  ou  moins  satisfaisante  l'étan-  35 
chéité  recherchée  dès  que  cesse  la  pression  exercée 
sur  le  produit.  La  qualité  de  l'étanchéité  obtenue  dé- 
pend,  notamment,  de  la  précision  avec  laquelle  la  fen- 
te  est  réalisée  au  niveau  d'un  nez  en  saillie.  Ce  dis- 
positif  présente  le  désavantage  que,  en  appuyant  du  40 
doigt  sur  le  nez  en  saillie  de  la  membrane,  l'on  peut 
décaler  les  bords  de  la  fente  l'un  par  rapport  à  l'autre 
et  provoquer  ainsi  une  rentrée  d'air  dans  le  dispositif 
distributeur. 

L'invention  a  pour  but,  surtout,  de  fournir  un  dis-  45 
positif  distributeur  à  fermeture  automatique,  du  genre 
défini  plus  haut,  qui  soit  d'un  montage  et  d'une  utili- 
sation  plus  simple  et  qui  évite  une  rentrée  d'air  inopi- 
née  à  l'intérieur  du  dispositif  distributeur,  par  la  fente. 

Selon  l'invention,  un  dispositif  distributeur  à  fer-  50 
meture  automatique  pour  récipient  contenant  un  pro- 
duit  liquide  à  pâteux  à  distribuer  du  genre  défini  plus 
haut  est  caractérisé  par  le  fait  que  le  moyen  de  sou- 
tien  est  constitué  par  une  grille. 

La  grille  assure  de  multiples  passages  au  produit  55 
de  sorte  qu'il  n'est  pas  nécessaire  d'imposer  une 
orientation  de  la  membrane  relativement  au  moyen  de 
soutien,  ni  de  prévoir  un  évidement  dans  la  membra- 

ne,  surmonté  d'un  nez  en  saillie  où  est  prévue  la  fen- 
te. 

De  préférence,  la  grille  est  munie,  au  niveau  de 
son  plus  grand  diamètre,  d'un  rebord  suffisamment 
large  pour  pouvoir  venir  se  loger,  lors  de  la  fixation  de 
la  membrane  et  de  la  grille  sur  l'extrémité  de  sortie  du 
récipient,  entre  la  face  transversale  de  l'extrémité  et 
la  face  inférieure  de  la  partie  annulaire  de  la  membra- 
ne,  et  pour  y  être  serré. 

Le  moyen  de  soutien  est  avantageusement  dis- 
posé  à  distance  de  la  membrane  ;  cette  distance  peut 
être  de  l'ordre  de  1  mm.  Le  moyen  de  soutien  peut  être 
un  élément  distinct  par  rapport  à  la  membrane. 

Le  moyen  de  soutien  est  fixé  sur  l'extrémité  de 
sortie  du  récipient  avantageusement  par  le  même 
moyen  que  la  membrane. 

Le  moyen  de  soutien  peut  faire  partie  intégrante 
de  l'extrémité  de  sortie  du  récipient. 

Le  moyen  de  soutien  peut  être  relié  solidairement 
à  la  membrane. 

Le  moyen  de  soutien  peut  être  muni,  sur  sa  face 
extérieure,  de  picots  assurant  la  distance  entre  le 
moyen  de  soutien  et  la  membrane,  pour  l'évacuation 
du  produit. 

Le  moyen  de  soutien  peut  être  muni,  sur  sa  face 
extérieure,  d'au  moins  une  arête  assurant  la  distance 
entre  le  moyen  de  soutien  et  la  membrane,  pour  l'éva- 
cuation  du  produit. 

La  membrane  peut  être  munie,  sur  sa  face  inté- 
rieure,  de  protubérances  assurant  la  distance  entre  le 
moyen  de  soutien  et  la  membrane,  pour  l'évacuation 
du  produit. 

Le  moyen  de  soutien  peut  être  constitué  par  deux 
paires  de  lames,  chaque  lame  étant  disposée  dans  un 
plan  parallèle  à  l'axe  longitudinal  du  dispositif,  et  une 
paire  de  lames  étant  disposée  perpendiculairement  à 
l'autre  paire  de  lames,  chaque  lame  étant  limitée, 
d'une  part,  par  un  bord  inférieur,  de  préférence  recti- 
ligne,  et,  d'autre  part,  par  un  bord  curviligne  situé  sur 
une  enveloppe  dont  la  forme  correspond,  au  moins 
dans  une  région  comprenant  la  fente,  sensiblement  à 
celle  de  la  membrane. 

Avantageusement,  la  grille  est  constituée  par  une 
feuille  rigide  de  la  forme  générale  d'un  dôme 
convexe,  et  plus  particulièrement  par  une  feuille  ridi- 
ge  ayant  une  forme  correspondante  à  celle  de  la 
membrane.  Dans  cette  feuille,  des  ouvertures  sont 
pratiquées,  ces  ouvertures  étant  dimensionnées  de 
manière  telle  que  la  feuille  soit  suffisamment  ajourée 
sans  perdre  pour  autant  sa  stabilité  ni  sa  rigidité.  Cet- 
te  disposition  est  avantageuse  dans  la  mesure  où  elle 
concerne  une  grille  qui  est  simple  à  réaliser  et  elle  as- 
sure  un  ajustement  automatique  de  la  grille  par  rap- 
port  à  la  fente  de  la  membrane. 

Cependant,  il  est  concevable  que  la  grille  soit 
constituée  par  un  élément  défini  par  une  partie  supé- 
rieure  épousant  la  forme  de  la  membrane  dans  une 
portion  légèrement  plus  grande  que  celle  laissée  dé- 
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couverte  par  l'évidement  de  la  capsule,  et  une  partie 
inférieure  tronconique. 

L'invention  consiste,  mises  à  part  les  dispositions 
exposées  ci-dessus,  en  un  certain  nombre  d'autres 
dispositions  dont  il  sera  plus  explicitement  question 
ci-après  à  propos  d'exemples  de  réalisation  décrits 
avec  référence  au  dessin  ci-annexé,  mais  qui  ne  sont 
nullement  limitatifs  : 

-  la  figure  1  ,  de  ce  dessin,  est  une  vue  en  éléva- 
tion,  avec  parties  arrachées,  d'une  membrane 
et  d'une  grille  pour  un  dispositif  distributeur  se- 
lon  l'invention  ; 

-  la  figure  2  montre  en  élévation,  avec  certaines 
parties  coupées  et  d'autres  arrachées,  un  dis- 
positif  distributeur  selon  l'invention,  en  position 
de  fermeture  de  la  membrane  ; 

-  la  figure  3  montre  en  une  vue  de  dessus  sché- 
matisée,  la  structure  de  la  grille  placée  dans  le 
dispositif  distributeur  selon  l'invention  ; 

-  la  figure  4  montre,  en  perspective,  une  variante 
du  moyen  de  soutien  placé  dans  le  dispositif 
distributeur  selon  l'invention  ; 

-  la  figure  5,  enfin,  montre  en  coupe  verticale 
axiale  une  variante  de  réalisation 

En  se  reportant  au  dessin,  plus  particulièrement 
à  la  figure  2,  on  peut  voir  un  dispositif  distributeur  D 
pour  un  récipient  1  constitué,  dans  l'exemple  considé- 
ré,  par  un  tube  2.  Ce  tube  2  contient  un  produit  pâteux 
à  distribuer  par  une  extrémité  de  sortie  3  munie  d'un 
passage  4. 

L'évacuation  du  produit  est  obtenue  en  transmet- 
tant  une  pression  à  ce  produit.  Par  exemple,  le  tube 
2  peut  être  réalisé  avec  des  parois  déformables  et 
une  pression  exercée  sur  les  parois  du  tube  2  est 
transmise  au  produit  ;  selon  une  autre  possibilité,  le 
récipient  1  ou  le  tube  2  aurait  des  parois  rigides  et  la 
pression  serait  transmise  au  produit  grâce  au  dépla- 
cement  d'un  piston  commandé  par  l'utilisateur. 

Le  dispositif  distributeur  D  comporte  une  mem- 
brane  M,  notamment  en  matière  élastomère,  en  for- 
me  de  dôme  5  convexe  vers  l'extérieur,  recouvrant 
l'extrémité  3  et  le  passage  de  sortie  4  du  tube  2.  Le 
dôme  5  est  avantageusement  constitué  par  une  por- 
tion  de  sphère  et,  dans  l'exemple  considéré,  par  un 
hémisphère.  Ce  dôme  5  se  raccorde,  au  niveau  de 
son  plan  équatorial,  à  une  partie  annulaire  6  cylindri- 
que  de  plus  grand  diamètre  dont  la  face  inférieure  7 
est  propre  à  veniren  appui  contre  la  face  transversale 
de  l'extrémité  3  du  tube. 

Une  fente  8,  sensiblement  rectiligne,  dont  la  gran- 
de  dimension  est  perpendiculaire  au  plan  des  figures 
1  et  2,  est  prévue  vers  le  sommet  du  dôme  5  pour  lais- 
ser  le  passage  au  produit,  par  écartement  de  ses 
bords  8a  et  8b  parallèles  à  la  grande  dimension  de  la 
fente. 

Une  capsule  rigide  9,  généralement  réalisée  en 
matière  plastique  et  évidée  en  son  centre,  est  prévue 
pour  être  fixée  sur  l'extrémité  3  du  tube,  recouvrant 

ainsi  partiellement  le  dôme  5  et  laissant  découverte 
une  région  entourant  la  fente  8. 

Sur  au  moins  l'une  des  deux  surfaces  consti- 
tuées  par  la  surface  intérieure  10  de  la  capsule  9  et 

5  la  surface  extérieure  11  du  dôme  5,  des  moyens  d'ap- 
pui  constitués  par  deux  bossages  1  2  et  1  3,  dont  la  for- 
me  est  une  portion  de  sphère,  sont  prévus  en  saillie. 
Les  bossages  12  et  13  sont  symétriques  par  rapport 
à  un  plan  médian  perpendiculaire  à  la  grande  lon- 

10  gueur  de  la  fente  8. 
La  surface  intérieure  10  de  la  capsule  9,  qui  re- 

couvre  le  dôme  5,  épouse  la  surface  extérieure  de  ce 
dôme  à  l'état  libre,  abstraction  faite  des  bossages  12 
et  13  qui  sont  situés  de  préférence,  en  état  assemblé 

15  du  dispositif  D,  au  voisinage  d'un  bord  circulaire  14  de 
l'évidement  ménagé  dans  la  capsule  9  pour  le  passa- 
ge  de  la  partie  haute  du  dôme  5. 

Avantageusement,  la  capsule  9  est  munie  d'un 
capot  15  articulé  sur  une  zone  du  contour  de  la  cap- 

20  suie,  en  particulier  parune  charnière  film  16.  Le  capot 
15  présente  une  forme  qui  vient  appuyer  légèrement 
sur  la  partie  de  la  membrane  M  débordant  de  la  cap- 
sule.  La  zone  du  capot  diamétralement  opposée  à  la 
charnière  film  16  comporte  un  bec  d'accrochage  17 

25  propre  à  s'encliqueter  dans  un  logement  de  la  capsule 
9. 

Sur  la  figure  2,  le  capot  15  est  représenté  en  po- 
sition  fermée,  assurant  ainsi  une  sécurité  supplémen- 
taire  sous  forme  d'une  deuxième  barrière  d'étanchéi- 

30  té.  Le  capot  15,  en  cette  position  de  fermeture,  em- 
pêche  toute  distribution  du  produit  par  pression  sur  le 
tube  2. 

Un  moyen  de  soutien  S  de  la  membrane  M, 
comportant  au  moins  un  passage  pour  le  produit  est 

35  prévu,  sous  la  forme  d'une  grille  21  . 
La  grille  21  constituée  par  une  feuille  rigide  dont 

la  forme  correspond  sensiblement  à  la  forme  de  la 
membrane  M  est  disposée  à  l'intérieur  du  dôme  5  de 
la  membrane  M.  Généralement,  la  grille  21  est  munie, 

40  au  niveau  de  son  plus  grand  diamètre,  d'un  rebord  22 
suffisamment  large  pour  pouvoir  venir  se  loger,  lors 
de  la  fixation  de  la  membrane  et  de  la  grille  sur  l'ex- 
trémité  3  de  sortie  du  récipient  1  ,  entre  la  face  trans- 
versale  de  l'extrémité  3  et  la  face  inférieure  7  de  la 

45  partie  annulaire  6  de  la  membrane  M,  et  pour  y  être 
serré. 

La  grille  21  comporte  des  ouvertures  21aformant 
des  passages  pour  le  produit.  La  grille  21  est  formée 
par  des  lames  ou  bandes  se  croisant,  de  préférence 

50  à  angle  droit  et  définissant  une  pluralité  d'ouvertures 
21a,  en  particulier  à  contourcarré  ou  rectangulaire  en 
projection  sur  un  plan  horizontal  ou  vertical.  Les  ou- 
vertures  21a  sont  réparties  sur  une  calotte  sphérique 
dont  le  sommet  correspond  à  la  fente  8,  au  droit  de 

55  laquelle  se  trouve  une  ouverture  centrale  21a.  Autour 
de  cette  ouverture  centrale,  comme  visible  sur  la  fi- 
gure  3,  quatre  autres  ouvertures  21a  sont  réparties 
régulièrement  et  ont  des  dimensions  semblables.  Des 
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ouvertures  de  plus  petites  dimensions,  à  contour 
triangulaire  en  projection,  peuvent  exister  entre  ces 
quatre  ouvertures  principales,  comme  visible  sur  la  fi- 
gure  3. 

Selon  la  réalisation  de  la  figure  1  ,  des  ouvertures 
21a  sont  en  outre  prévues  dans  une  partie  cylindrique 
de  la  membrane  M  prolongeant  la  partie  hémisphéri- 
que  vers  le  bas.  De  telles  ouvertures  dans  la  partie 
cylindrique  sont  absentes  dans  la  variante  de  réalisa- 
tion  de  la  figure  5. 

Pour  assurer,  notamment  dans  le  cas  d'une  fente 
désaxée,  un  positionnement  correct  de  la  grille  par 
rapport  à  la  fente  et  pour  être  ainsi  assuré  d'obtenir 
les  effets  souhaités  selon  l'invention,  on  peut  prévoir 
des  moyens  de  détrompage  disposés,  par  exemple, 
au  niveau  du  rebord  de  la  grille  et  de  la  partie  annu- 
laire  de  la  membrane. 

La  hauteur  de  la  grille  21,  mesurée  à  partir  de  la 
face  du  rebord  22  destinée  à  être  en  regard  de  la  face 
inférieure  7,  et  le  diamètre  extérieurde  la  partie  sphé- 
rique  de  la  grille  21  sont  choisis  tels  qu'un  espace  libre 
e  entre  la  grille  21  et  le  dôme  5  de  la  membrane  M  soit 
assuré  pour  permettre  l'évacuation  du  produit.  Avan- 
tageusement,  la  dimension  radiale  de  cet  espace  libre 
e  est  de  l'ordre  de  1  mm. 

Pour  mieux  assurer  cet  espace  libre,  des  picots 
23  peuvent  être  disposés  en  saillie  sur  la  face  exté- 
rieure  de  la  grille  21  .  Compte-tenu  de  l'élasticité  de  la 
membrane  M,  la  hauteur  des  picots  23  peut  être  légè- 
rement  supérieure  à  la  distance  qui  est  à  assurer  en- 
tre  la  grille  21  et  la  membrane  M. 

En  variante,  une  ou  plusieurs  arêtes  24  peuvent 
être  disposées  en  parallèle  à  la  direction  de  l'étendue 
longitudinale  de  la  fente  8  ou  perpendiculairement  à 
celle-ci,  mais  aussi  avec  toutes  autres  orientations 
appropriées,  sur  la  face  extérieure  de  la  grille. 

La  capsule  rigide  9  sert  à  fixer  l'ensemble  mem- 
brane  M  +  moyen  de  soutien  S  sur  l'extrémité  de  sor- 
tie  3  du  tube  2.  Dans  une  variante,  le  moyen  de  sou- 
tien  S  peut  faire  partie  intégrante  de  l'extrémité  de 
sortie  3  du  tube  2. 

La  figure  3  montre,  simultanément  pour  les  seuls 
besoins  d'une  présentation  simplifiée,  la  disposition 
de  deux  picots  23  et  d'une  arête  24  sur  la  face  exté- 
rieure  de  la  grille. 

Par  ailleurs,  il  est  concevable  que  la  membrane 
M  soit  munie,  sur  sa  face  intérieure,  de  protubérances 
25,  comme  la  figure  1  en  montre  une,  pour  assurer  la 
distance  nécessaire  entre  la  grille  21  et  la  membrane 
M. 

Dans  une  variante,  représentée  dans  la  figure  4, 
du  mode  de  réalisation  décrit  jusqu'ici,  le  moyen  de 
soutien  S  est  constitué  par  deux  paires  de  lames  26, 
27,  28,  29,  dont  chaque  lame  est  orientée  dans  un 
plan  parallèle  à  l'axe  longitudinal  du  dispositif,  et  dont 
une  paire  de  lames  26,  27  est  disposée  perpendicu- 
lairement  à  l'autre  paire  de  lames  28,  29.  Chacune 
des  lames  étant  limitée,  d'une  part,  par  un  bord  recti- 

ligne  30  situé  dans  un  même  plan  perpendiculaire  à 
l'axe  longitudinal  du  dispositif,  et,  d'autre  part,  par  un 
bord  curviligne  31  situé  sur  une  enveloppante  dont  la 
forme  correspond  sensiblement  à  celle  de  la  mem- 

5  brane  M.  L'effet  souhaité,  selon  l'invention,  est  obte- 
nu  en  choisissant  la  distance  entre  les  deux  lames 
respectives  de  chaque  paire  de  lames  telle  que  les 
deux  lames  disposées  perpendiculairement  par  rap- 
port  à  la  fente  8  de  la  membrane  M  soient  situés  à  l'in- 

w  térieur  de  l'étendue  longitudinale  de  la  fente  et  que  les 
deux  lames  disposées  parallèlement  d'un  côté  et  de 
l'autre  côté  de  la  fente  8  soient  suffisamment  éloi- 
gnées  l'une  de  l'autre  pour  éviter  de  gêner  le  passage 
de  la  partie  du  produit  à  distribuer  qui  passe  parle  ca- 

rs  nal  31a  formé  au  croisement  des  quatre  lames.  Pour 
pouvoir  tenir  cette  grille  en  position,  elle  peut  être  mu- 
nie,  au  niveau  des  bords  rectilignes  30,  d'un  élément 
32  de  forme  d'un  anneau  de  cercle  et  remplissant  les 
mêmes  fonctions  que  le  rebord  22  décrit  plus  haut. 

20  En  se  reportant  à  la  figure  5,  on  peut  voir  une  va- 
riante  de  réalisation  du  distributeur  de  la  figure  2.  Les 
éléments  identiques  ou  semblables  à  des  éléments 
déjà  décrits  précédemment  sont  désignés  par  les  mê- 
mes  références  numériques  augmentées  éventuelle- 

25  ment  du  nombre  1  00.  Leur  description  ne  sera  pas  re- 
prise  ou  ne  sera  effectuée  que  succinctement. 

La  partie  centrale  du  capot  115,  lorsqu'il  est  en 
position  fermée,  exerce  un  appui  sur  la  zone  de  la 
membrane  M  comportant  la  fente  8,  ce  qui  accentue 

30  la  fermeture  de  cette  fente  8. 
La  paroi  de  la  grille  121  est  relativement  épaisse 

de  sorte  que  les  branches  de  cette  grille  forment  en 
quelque  sorte  des  lames  limitées  vers  l'extérieur, 
comme  vers  l'intérieur,  par  des  bords  curvilignes 

35  131a  131b.  Le  rebord  122  de  la  grille  vient  s'enclique- 
ter  au-dessus  d'une  nervure  périphérique  132  prévue 
sur  la  surface  intérieure  de  la  paroi  cylindrique  de  la 
capsule  109. 

Le  rebord  122  est  en  outre  muni  d'une  jupe  cylin- 
40  drique  33  dont  le  diamètre  extérieur  est  légèrement 

inférieur  au  diamètre  maximum  de  ce  rebord  122.  La 
jupe  33  tournée  du  côté  opposé  à  la  membrane  M  est 
propre  à  s'emboîter  dans  le  goulot  34  du  récipient  101 
destiné  à  être  équipé  du  dispositif  distributeur. 

45  La  grille  121,  vue  de  dessus,  présente  la  même 
configuration  que  celle  montrée  sur  la  figure  3,  c'est- 
à-dire  qu'une  ouverture  centrale  carrée  située  au 
sommet  de  la  calotte  sphérique  est  entourée  par  qua- 
tre  ouvertures  de  mêmes  dimensions,  également  pré- 

50  vues  sur  la  calotte  sphérique.  Les  petits  contours 
triangulaires  visibles  sur  la  figure  3  peuvent  simple- 
ment  être  des  zones  moins  épaisses,  mais  ne  cons- 
tituant  pas  des  ouvertures  de  passage. 

Comme  visible  sur  la  figure  5,  la  paroi  cylindrique 
55  prolongeant  la  partie  hémisphérique  de  la  membrane 

M  vers  le  bas  est  dépourvue  d'ouvertures. 
Quelle  que  soit  la  variante  choisie  parmi  celles 

énoncées  ci-dessus,  le  dispositif  distributeur  selon 

4 
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l'invention  présente  une  solution  au  problème  posé 
sans  augmenter  les  coûts  de  fabrication  de  manière 
notable.  En  outre,  la  grille  utilisée  dans  le  dispositif 
distributeur  selon  l'invention  peut  convenir  pour  tout 
type  de  dispositif  distributeur  du  genre  défini  dans  le 
préambule  de  la  revendication  1.  Plus  particulière- 
ment,  les  variantes  du  dispositif  selon  l'invention,  uti- 
lisant  une  grille  munie  de  picots  23  ou  d'arêtes  24, 
peuvent  être  obtenues  en  utilisant  des  membranes 
connues  à  forme  de  dôme  et  en  y  ajoutant,  à  l'inté- 
rieur,  une  grille  selon  l'invention. 

Revendications 

1.  Dispositif  distributeur  à  fermeture  automatique 
pour  récipient  contenant  un  produit  liquide  à  pâ- 
teux  à  distribuer,  comportant  une  membrane  (M) 
en  forme  de  dôme  convexe  vers  l'extérieur,  re- 
couvrant  une  extrémité  (3)  de  sortie  du  récipient 
(2),  au  moins  une  fente  (8)  étant  prévue  vers  le 
sommet  du  dôme  (5)  de  la  membrane  (M),  et  pré- 
sentant  une  grande  dimension,  ladite  fente  (8) 
étant  limitée  par  des  bords  (8a,  8b)  s'étendant  pa- 
rallèlement  à  cette  grande  dimension  et  propres 
à  venir  en  contact  l'un  contre  l'autre  pour  réaliser 
une  fermeture  étanche  au  repos,  et  à  s'écarter 
pour  laisser  le  passage  au  produit  lorsqu'une 
pression  suffisante  est  transmise  au  produit,  et 
un  moyen  de  soutien  (S),  comportant  au  moins 
un  passage  (21a,  31a)  pour  le  produit,  disposé  à 
l'intérieur  du  dôme  (5)  de  la  membrane  (M)  em- 
pêchant  ainsi  la  membrane  (M)  de  se  déformer 
vers  l'intérieur  tout  en  permettant  l'évacuation  du 
produit,  le  moyen  de  soutien  (S)  épousant  la  for- 
me  du  dôme  (5)  de  la  membrane  (M),  caractérisé 
par  le  fait  que  le  moyen  de  soutien  (S)  est  cons- 
titué  par  une  grille  (21). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  la  grille  (21)  est  munie,  au  niveau 
de  son  plus  grand  diamètre,  d'un  rebord  (22)  suf- 
fisamment  large  pour  pouvoir  venir  se  loger,  lors 
de  la  fixation  de  la  membrane  et  de  la  grille  sur 
l'extrémité  (3)  de  sortie  du  récipient  (1),  entre  la 
face  transversale  de  l'extrémité  (3)  et  la  face  in- 
férieure  (7)  de  la  partie  annulaire  (6)  de  la  mem- 
brane  (M),  et  pour  y  être  serré. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  le  moyen  de  soutien  (S)  est  dis- 
posé  à  distance  (e)  de  la  membrane  (M). 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
par  le  fait  que  la  distance  (e)  est  de  l'ordre  de  1 
mm. 

5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  ca- 

ractérisé  par  le  fait  que  le  moyen  de  soutien  (S) 
est  un  élément  distinct  par  rapport  à  la  membrane 
(M). 

5  6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  le  moyen  de  soutien  (S) 
est  fixé  sur  l'extrémité  de  sortie  (3)  du  récipient 
(2)  par  le  même  moyen  (9)  que  la  membrane  (M). 

10  7.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  le  moyen  de  soutien  (S) 
fait  partie  intégrante  de  l'extrémité  de  sortie  (3) 
du  récipient  (2). 

15  8.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  le  moyen  de  soutien  (S) 
est  relié  solidairement  à  la  membrane  (M). 

9.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  8,  ca- 
20  ractérisé  par  le  fait  que  le  moyen  de  soutien  (S) 

est  muni,  sur  sa  face  extérieure,  de  picots  (23)  as- 
surant  la  distance  (e)  entre  le  moyen  de  soutien 
(S)  et  la  membrane  (M),  pour  l'évacuation  du  pro- 
duit. 

25 
10.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  8,  ca- 

ractérisé  par  le  fait  que  le  moyen  de  soutien  (S) 
est  muni,  sur  sa  face  extérieure,  d'au  moins  une 
arête  (24)  assurant  la  distance  (e)  entre  le  moyen 

30  de  soutien  (S)  et  la  membrane  (M),  pour  l'évacua- 
tion  du  produit. 

11.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  8,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  la  membrane  (M)  est  mu- 

35  nie,  sur  sa  face  intérieure,  de  protubérances  (25) 
assurant  la  distance  (e)  entre  le  moyen  de  soutien 
(S)  et  la  membrane  (M),  pour  l'évacuation  du  pro- 
duit. 

40  12.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  11, 
caractérisé  par  le  fait  que  le  moyen  de  soutien  (S) 
est  constitué  par  deux  paires  de  lames  (26,  27, 
28,  29),  chaque  lame  étant  disposée  dans  un  plan 
parallèle  à  l'axe  longitudinal  du  dispositif,  et  une 

45  paire  de  lames  (26,  27)  étant  disposée  perpendi- 
culairement  à  l'autre  paire  de  lames  (28,  29),  cha- 
que  lame  étant  limitée,  d'une  part,  par  un  bord  in- 
férieur  (30)  et,  d'autre  part,  par  un  bord  curviligne 
(31)  situé  sur  une  enveloppe  dont  la  forme 

50  correspond,  au  moins  dans  une  région  compre- 
nant  la  fente  (8),  sensiblement  à  celle  de  la  mem- 
brane  (M). 

13.  Dispositif  selon  la  revendication  12,  caractérisé 
55  par  le  fait  que  le  bord  inférieur  (30)  de  chaque 

lame  est  rectiligne. 
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